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est chargé de l’exécution de cette loi, à l’exception de 
l’article 3 et de la section VIII qui relèvent de l’autorité 
du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles;

Attendu qu’en vertu du quatrième alinéa de l’article 2  
de cette loi dans les cas non prévus par règlement, le gou-
vernement peut autoriser, aux conditions qu’il détermine 
dans chaque cas, l’aliénation, l’échange, la location ou 
l’occupation des rives et du lit des fleuves, rivières et lacs 
faisant partie du domaine de l’État et leur délimitation;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser l’octroi des droits 
du domaine de l’État requis pour le maintien et l’exploita-
tion de la centrale hydroélectrique Jim-Gray sur la rivière 
Shipshaw à PF Résolu Canada inc., le tout conditionnel-
lement à la signature, par le ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles, le ministre de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques et PF Résolu 
Canada inc. d’un contrat substantiellement conforme au 
texte du projet de contrat annexé à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques :

Que soit autorisé l’octroi des droits du domaine de 
l’État requis pour le maintien et l’exploitation de la cen-
trale hydroélectrique Jim-Gray sur la rivière Shipshaw, 
le tout conditionnellement à la signature, par le ministre 
de l’Énergie et des Ressources naturelles, le ministre de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques et PF Résolu Canada inc., d’un contrat substan-
tiellement conforme au texte du projet de contrat annexé à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76350

Gouvernement du Québec

Décret 79-2022, 19 janvier 2022
Concernant le renouvellement du mandat d’une 
membre du conseil d’administration de l’École de tech-
nologie supérieure

Attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’École de technologie supérieure par le décret 
numéro 261-92 du 26 février 1992 le conseil d’adminis-
tration de l’École de technologie supérieure se compose 
de seize membres;

Attendu qu’en vertu du paragraphe f de l’article 3 de 
ces lettres patentes un diplômé de l’École est nommé pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, après consultation du conseil d’administration;

Attendu qu’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, les 
membres du conseil d’administration continuent d’en faire 
partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobs-
tant la fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1041-2017 du 
25 octobre 2017 madame Isabelle Desjardins-David était 
nommée membre du conseil d’administration de l’École 
de technologie supérieure, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que le conseil d’administration de l’École de 
technologie supérieure a été consulté;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que madame Isabelle Desjardins-David, maître d’ensei-
gnement, École de technologie supérieure, soit nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’École de 
technologie supérieure, à titre de diplômée de l’École, pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76351

Gouvernement du Québec

Décret 80-2022, 19 janvier 2022
Concernant la nomination de membres du 
conseil d’administration de l’Institut national de la  
recherche scientifique

Attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’Institut national de la recherche scientifique 
par le décret numéro 1393-98 du 28 octobre 1998 et modi-
fiées par les lettres patentes supplémentaires accordées à 
l’Institut national de la recherche scientifique par le décret 
numéro 1055-2019 du 23 octobre 2019 le conseil d’admi-
nistration de l’Institut se compose de dix-neuf membres;

Attendu qu’en vertu du paragraphe d de l’article 3 de 
ces lettres patentes deux personnes provenant du milieu 
universitaire, interne ou externe, sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation de  
l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec;
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Attendu	qu’en vertu du paragraphe e de l’article 3 
de ces lettres patentes sept personnes sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, après consultation des groupes les plus représen-
tatifs	des	milieux	gouvernementaux,	scientifiques,	culturels	
et socio-économiques intéressés à la recherche;

Attendu	 qu’en vertu de l’article 4 de ces lettres 
patentes le mandat des personnes visées aux paragra- 
phes b à g de l’article 3 ne peut être renouvelé consécuti-
vement qu’une fois;

Attendu	 qu’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes,	sous	réserve	des	exceptions	qui	y	sont	prévues,	les	
membres du conseil d’administration continuent d’en faire 
partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobs-
tant	la	fin	de	la	période	pour	laquelle	ils	sont	nommés;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 319-2018 du 
21	mars	2018	monsieur	Michel	Ringuet	était	nommé	de	
nouveau membre du conseil d’administration de l’Institut 
national	de	la	recherche	scientifique,	que	son	mandat	est	
expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 613-2018 du 
16	mai	2018	madame	Andrée	Blanchet	et	monsieur	Martin	
Larrivée étaient nommés membres du conseil d’adminis-
tration	de	l’Institut	national	de	la	recherche	scientifique,	
que	leur	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	 que l’assemblée des gouverneurs de  
l’Université du Québec recommande la nomination de 
monsieur Jean-Pierre Ouellet;

Attendu	que la consultation requise par les lettres 
patentes	de	l’Institut	national	de	la	recherche	scientifique	
a	été	effectuée;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que monsieur Jean-Pierre Ouellet, ex-recteur, 
Université	du	Québec	à	Rimouski,	soit	nommé	membre	
du conseil d’administration de l’Institut national de la 
recherche	scientifique,	à	titre	de	personne	provenant	du	
milieu universitaire, interne ou externe, pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur	Michel	Ringuet;

Que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de l’Institut 
national	de	la	recherche	scientifique,	à	titre	de	personnes	
nommées par le gouvernement après consultation des 
groupes les plus représentatifs des milieux gouverne-
mentaux,	scientifiques,	culturels	et	socio-économiques 
intéressés à la recherche, pour un mandat de trois ans à 
compter des présentes :

—	madame	Andrée	Blanchet,	cheffe	des	services	admi-
nistratifs,	Centre	hospitalier	de	l’Université	de	Montréal;

—	monsieur	Martin	Larrivée,	vice-président	finances,	
Institut national d’optique.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76352

Gouvernement	du	Québec

Décret 81-2022, 19 janvier 2022
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue

Attendu	qu’en vertu du paragraphe c de l’article 32  
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de six personnes nommées par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, dont trois professeurs de 
l’université constituante, nommés pour trois ans et dési-
gnés par le corps professoral de cette université;

Attendu	qu’en vertu de l’article 34 de cette loi tout 
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse 
de faire partie du conseil d’administration d’une uni-
versité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire  
à sa nomination;

Attendu	qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans le 
cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’article 32, 
toute vacance est comblée en suivant le mode de nomina-
tion prescrit pour la nomination du membre à remplacer;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 198-2020 du  
18	mars	2020	madame	Lyne	Fecteau	était	nommée	de	 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, qu’elle a perdu 
la	qualité	nécessaire	à	sa	nomination	et	qu’il	y	a	lieu	de	
pourvoir à son remplacement;

Attendu	que le corps professoral de l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue a désigné monsieur 
Réal	Bergeron;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que	monsieur	 Réal	 Bergeron,	 professeur	 titulaire	
en	didactique	du	français,	campus	de	Rouyn-Noranda,	
Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, soit 
nommé membre du conseil d’administration de l’Université 
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